
Zeitschrift: Le messager suisse : revue des communautés suisses de langue
française

Herausgeber: Le messager suisse

Band: 32 (1986)

Heft: 10

Rubrik: Communications du Secrétariat des Suisses de l'étranger

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Communications du Secrétariat des Suisses
de l'étranger

Procédure de consultation:

Les droits civiques des conjoints
étrangers
A la suite de longues délibérations au sein d'un groupe de travail
interdépartemental, on a désormais à disposition un projet des
règles régissant les droits civiques du conjoint étranger d'un Suisse
ou d'une Suissesse. Il faut, toutefois, insister sur le fait que ces
innovations ne sont qu'un projet et donc, pour l'instant, inapplicables.

Qu'elles devront, bien sûr, être encore discutées dans le
cadre de l'Organisation des Suisses de l'étranger où elles pourraient
susciter quelques réactions bien senties.

En premier lieu, le projet renonce à

la longue tradition de la transmission

automatique des droits
civiques par le mariage. Il prévoit
également des délais plus longs
concernant la durée du mariage avant
de pouvoir bénéficier de la

citoyenneté suisse, ainsi que
l'obligation d'un séjour de plusieurs
années en Suisse - ce qui est une
condition pratiquement irréalisable

pour des Suisses de l'étranger.
Grâce aux efforts des représentants

du Département fédéral des
affaires étrangères au cours des
discussions du groupe de travail
cité plus haut, on a, au moins,
réussi à obtenir que la transmission

de la citoyenneté suisse puisse

se faire au conjoint étranger

lorsque le domicile est effectivement

situé hors des frontières
helvétiques. Pour cela, il faut remplir
les conditions suivantes: 12 ans
de mariage ainsi que des liens
étroits avec la Suisse - ce qui
pourrait paraître irréaliste à nombre

de ceux qui sont concernés.
Mais avant que les premières
réactions se fassent jour, il ne faut
pas perdre de vue que la Suisse
est aujourd'hui l'un des très rares
pays à connaître la transmission
automatique du droit de cité par
mariage.
L'Organisation des Suisses de

l'étranger va se pencher très
sérieusement sûr ce projet et nous
aurons l'occasion d'y revenir. •

M.N.

Association des Amis de l'Organisation
des Suisses de l'étranger
Cela fait maintenant plus de dix
ans qu'a été créée cette Association

dans le but de soulager quelque

peu le Secrétariat des Suisses
de l'étranger en lui procurant des
moyens supplémentaires pour
réaliser ses tâches. Chose qui a

son importance si l'on veut
conserver à cette oeuvre son caractère

privé.
Nous sommes donc infiniment re¬

connaissants à tous nos lecteurs
qui parleront de cette Association
à ceux qui sont en Suisse -
particuliers ou entreprises - en les
incitant à la soutenir par leurs dons.
L'adresse de l'Association des
Amis de l'Organisation des Suisses

de l'étranger est la même que
celle du Secrétariat des Suisses
de l'étranger (CCP 30-6768-9).

M.N. •

Françoise Jaggi:

La «conscience
francophone» du SSE

Malgré son nom de famille - dont
l'origine est bien bernoise -
Françoise Jaggi, juriste, est une véritable

Neuchâteloise. Entrée au
Secrétariat des Suisses de l'étranger
(SSE) voilà deux ans, elle s'occupe,

entre autres, de l'administration

de notre Revue, de la
transmission des abonnements et des
journaux pour les Suisses établis à

l'étranger; et c'est elle qui traite
les demandes d'admission
d'étudiants et d'étudiantes helvétiques
à la Maison Suisse de la Cité
Internationale Universitaire de Paris.

Au cours des mois précédents,
Mme Jaggi a été chargée d'une
tâche particulièrement absorbante:
c'est vers elle que tous les travaux
préparatoires des 64es Journées
des Suisses de l'étranger à Mor-
ges ont convergé! Mais elle est,
avant tout, auteur et traductrice
de textes en français. Et ses
connaissances de la langue font d'elle
non seulement «l'instance suprême»

pour tout ce qui concerne le
français, mais elle représente en
quelque sorte la «conscience
francophone» du Secrétariat des Suisses

de l'étranger. SLC •
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